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ADDENDUM N° 1 

A L'APPEL D'OFFRES OUVERT INTERNATIONAL POUR LA FOURNITURE 
DE GROUPES ELECTROGENES 

Référence de publication: Eu ropeAid/129956/D/SUP/CD 

L'article 15 de l'av is de marché est modifié comme suit : 

15, Période de mise en œuvre des tâcbes 

La période de mise en œuvre des tâches allant de la signature du contrat jusq u' à la réception 
provisoire est de 150 jours. 

Ce délai de 150 jours remplace ce lui indiqué à l'artic le 1.1 des instructions aux soumissionnaires et 
aux artic les 13 et 19 des conditions particulières. 

Les autres dispositions du Dossier d'appel d'offres restent inchangées. 

Pour toute information supplémentaire, Contacter COFED, Hôtel des Impôts, Rue du Haut-Congo 
Tél : +243(0)815553644 Fax: +243(0)815553649 E-mail : cofed@cofed.cd 

Kinshasa, le 12juillet 2010 
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